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NOUVELLES et chronique.

Le Departement militaire fedöral aux autorites mililaires des Cantons

:

Berne, le 20 avril 1812.
A teneur de l'arröte federal du 29 decembre 1871, il doit y avoir celte

annee deux ecoles de tir destinees aux officiers d'infanterie et de carabiniers.

Ces ecoles auront lieu comme suit:
Ecole$de tir a Bäle, du 16 juin au 6 juillet.
Jour d'entree : 15 juin.
Commandant : M. le colonel federal Bruderer, k St-Gall.
Officiers: 1 officier de chacun des bataillons d'infanterie-d'elite de langue

frangaise et 1 officier des bataillons et demi-bataillons d'infanterie d'elite de
langue allemande des Gantons de Bäle-Ville, Bäle-Campagne Soleure
Berne et des bataillons nns 4, 15 et 17 d'Argovie, plus 1 officier de chacun
des bataillons de carabiniers n°s 1 k 6.

Ecole de tir ei Wallenstadt, du 15 septembre au 5 octobre.
Jour d'entree : 14 septembre. (')
Commandant : M. le colonel föderal Bruderer, k St-Gall.
Officiers : 1 officier des autres bataillons d'infanterie d'elite de langues

allemande et italienne et des bataillons de carabiniers n»s 7 ä 13.
Les officiers designes pour ces ecoles doivent se rendre aux jours d'entree

indiquös, jusqu'ä 3 heures de l'aprös-midi, sur les places d'armes
respectives et se presenter au commandant de l'ecole qui leur donnera les
ordres ulterieurs.

Le Departement vous prie de bien vouloir designer en temps utile les
officiers d'infanterie que vous comptez envoyer ä ces ecoles de tir. Nous
designerons nous-memes les officiers de carabiniers.

I

rcmplacö nar deux havre-sacs, ajustös sur la seile de sous-verge, renfermant l'un
les effets de l'homme, l'autre les objets du pansage, musetles avec rations d'avoine,
etc. Nous donnons acte ä qui de droit de ces modifications tres heureuses selon
nous. Nous ne pouvons cependant nous empöcher de regretler que l'on n'ait pris
ni le lemps ni la peine de proceder ä une etude apprpfondie et k un remaniement
complet du harnachement, avant de decreter une nouvelle ordonnance.

Nous sommes persuades qu'avant peu de temps nous serons tömoins de changements

successifs qu'il serait mille fois plus avanlageux d'introduire lous ä la fois.
II serait iuslriiclif de recapiluler tous les changemenls survenus dans le harnachement
depuis une dizaine d'annöes, changements de dölails, parfois d'une puörilitö ridicule
ui occasionnent de grands frais aux Canlons, un travail enorme pour les ateliers
es arsenaux et qui compliquent l'instruction du soldat

II est certaines branehes de l'artillerie qui, dans nolre siecle de progres, deman-
dent une ötude incessante et qui exigent des innovations et des transformatious con-
tinuelles. Telles sont par exemple la construetion des bouches k feu, des projectiles,
l'adoption de nouvelles fusees, etc. D'autres, tout en demandant un perfectionnement

continue), peuvent attendre et gagneront ä etre remaniees apres des essais
qui permettront de juger la question en connaissance de cause. Tout ce qui a
rapport au harnachement et ä Pöquipement est dans ce dernier cas

Nous röpetons encore ce que nous avons dit plus haut : Vu l'etat peu satisfaisant
dans lequel se trouve notre train d'artillerie, il serait urgent d'etablir une
commission permanente d'hommes compötents qui s'oecuperait de sou relövement. Celle
commission recevrait les observations et les vceux des chefs des corps ayant fait
du service pendant l'annöe, eile ferait des etudes el des essais et serait antorisee a

faire mettre ä exöcution les changements recommandös par l'experience. Nous arri-
verions par ce moyen k avoir tous les 8 ans par exemple un remaniement gönerai
vraiment utile qui" remplacerait avec succös les changements perpeluels dont ou
nous a fatiguös jusqu'ä aujourd'hui.

(') L'öcole de Wallenstadt a öte transföree k cetle epoque par suile du rassemblement

de division.
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Les etats nominatifs des officiers designes devront etre transmis au
Departement soussignö. d'ici au ler juin prochain ; ces etats doivent mentionner

l'äge, le grade et le domicile de chaque officier ainsi que le numero du
bataillon auquel il appartient.

Nous vous prions d'apporter la plus grande attention au choix des
officiers d'infanterie que vous enverrez k ces ecoles de tir et d'avoir egard aux
observations reiterees que nous vous avons transmises ä ce sujet. II est
absolument necessaire que les officiers envoyes reunisssent les qualites
intellectuelles et physiques necessaires pour profiter de l'instruction et
pour pouvoir, ä leur tour, en faSre profiter le plus possible les hommes de
leur bataillon. Cela est d'autant plus necessaire que ces officiers seront
plus tard appeles aux cours qui auront lieu pour leur bataillon et devront
concourir ä l'instruction qui y sera donnee.

Les officiers envoyes ä ces ecoles recevront pour chaque jour de service
une solde de 5 fr. et les indemnites de route, selon le reglement du 3 mai
1867.

Outre leur capote d'officier, ils seront pourvus d'une bonne capote de
soldat qui leur sera remise par leur Canton. Ils apporteront. de plus les
reglements suivants :

L'instruction sur le tir.
L'ecole du soldat, celle de compagnie et de bataillon et le service de

tirailleurs.
L'instruction sur la connaissance et l'entretien du fusil d'infanterie trans-

forme et celle sur la connaissance et l'entretien du fusil ä repetition.
Le reglement de service.
Les officiers d'infanterie prendront avec eux un fusil ä repetition et les

officiers de carabiniers une carabine k repetition. Les munitions seront
fournies par la Conföderation.

Nous vous prions de bien vouloir prendre les mesures necessaires pour
l'execution des ordres qui precedent.

Le Deparlement mililaire federal aux hauts gouvemements des
Cantons :'

Berne, le. 22 avril 1819.

Quelques doutes s'etant eleves au sujet du mode de votation sur la
Constitution fedörale par les militaires qui entreront ou qui sortiront du service
federal le 12 mai prochain, nous avons cru devoir prendre les mesures
suivantes :

Les militaires qui entreront au service föderal le 12 mai exerceront leurs
droits electoraux dans leurs Cantons avant de partir.

Les troupes qui seront licenciees du service federal le 12 mai voteront
sur les places d'armes föderales.

Nous vous prions en consequence de faire en sorte que les troupes qui
se rendront k un cours federal le 12 mai exercent leurs droits d'electeurs
avant leur depart du Canton et de veiller ä ce que celles qui rentreront du
service federal le 12 mai n'exercent pas ces memes droits une seconde
fois apres etre rentrees dans le Canton.

Le chef du Departement militaire federal,
Ceresole.

Berne. Le Conseil d'Etat a fait les promotions suivantes :

Au grade de commandant: MM. Wirth, ä Interlacken ; Brunner, Wilhelm, ä
Berne ; Pfister, Samuel, k Langenlhal; Hunziker, Johann, ä Berne; Kohli, Joh., ä
Berne ; Gerster, Joseph, ä Laufen.

Au grade de major: MM. Kcerber, J., ä Berne; Geiser, Th k Langenthai; Peter,

B., k Berne ; Indermühle, A., ä Interlacken; Spichiger, S., ä Langenlhal ;

Cuenat, J., k Porrentruy ; Jenni, J., ä Oberdiesbach ; Tschanz, J., ä Berne ; Küng,
P., k Münsingen; Zbinden, Ulrich, a Schwarzenburg ; Brunner, J ä Tboune.
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Dans le corps de l'artillerie. Au grade de capitaine : MM Geiser, S ä Langenlhal

; d« Fellcnberg, E k Berne; Kupferschmid, A ä Berlhoud ; Dubois, C a

Pery; Kcenig, C ä Z'äziwyl.
Au grade de lieutenant: MM. Balsiger, R., a Büren; Freue, A ä Sl-Imier ;

Moser, Fr., äBienne; Zeerleder, A., ä Berne Fueter, G., ä Beine ; Hodler, L.,
ä Berne; Brand, L., a St-Imier.

Au grade de I«* sous-lieulenant : MM. Saucy, P.. ä Mouti-r; Slämpfli, W., ä

Berne ; Steck, F., ä Gwatt; Stmler, C, k Thoune ; Müller, F., ä Hofwyl ; Ruchti,
A., ä Interlacken; Kummer, A ä Aarwangen ; Rubin, Ed., ä Thoune ; Rössel, A.,
k Sonvillier.

Train de pure. Au grade de capitaine : MM. Haag, E., ä Bienne ; Krämer, H.,
ä Bienne.

Au grade de lieutenant: MM. Müller, G., a Wangen; Wallhard, A.
Au grade de 1" sous-lieutenant: MM. Liebi, G, ä Berne; Rutsch, G., k

Bittwyl
Dans le corps de la cavalerie. Au grade de capitaine : M. Wally, A ä Bienne.
Au grade de lieutenant : M Steiner, A., ä Bienne.

Dans le corps des carabiniers. Au grade de capitaine M. Mäder, Ft., ä Berne.
Au grade de lieutenant : M Ramsler, E., k Bienne
Au grade de l" sous-lieuteuant : M Gammetcr, E ä Berthoud.
Au grade de medecin de bataillon : MM. Hellstab, G., ä Brienz; Flöche, J., ä

Saignelögier ; Kramer, G., ä Nidau.
Au grade de mödecin d'armes spöciales: MM Schaufelbüel, H., ä Wynigen:

Wannier, F., ä Laufen.
Mödecin de balterie : M. le D1' Petiavel, A id.
Lieutenants instrueteurs : MM. Rey, Basile

Reiner, Edouard.

Geneve. Le Conseil d'Etat a fait les promotions suivantes :

Dans le corps de ['infanterie. Au grade de lieutenant: MM. les lc sous-lieutenants:
Chantre, H.; Faucherre, Jules; Desgouttes, E.; Duval, P -L. ; Werner, P., lous ä
Genöve.

Au grade de 1er sous-lieutenant : MM les 2">es sous-lieutenants : Kunzler, Jn ;
Dunant, J ; Zurlinden, Ls; Maisch, J.; Heusler, M. ; Marignac Ch. ; Martin,
A., tous ä Genöve.

Au grade de 2« sous-lieutenant : MM. Pictet, O.-F. sergent, ä Geneve ; Brocher,
Ed., sergent, k Lausanne; Brocher, G., caporal, äGeneve.

Dans le corps de Vartillerie. Au grade de lieutenant: MM. les lers sous-lieutenants

: Briquet, Ed., et Ruegger, Ch ä Geneve
Au grade de Ier sous-lieutenant : MM,, les 2«'" sous-lieutenants : Odier, Ed.; Bonnet,

J., ä Chambösy.
Au grade de 2e sous-lieutenant : M Roget, A a Genöve.

Dans le corps des carabiniers. Au grade de major, chef de l'arme : M Lamotte,
Ed. capitaine ä Geuöve

Au grade de capitaine : MM. les lieutenants Clement, D.; Pictet, Alphonse, k
Genöve.

Au grade de lieutenant : M. le 1" sous-lieutenant Frutiger, Max, ä Genöve.
Au grade de l" sous-lieutenant: MM. les 2m*s sous-lieutenants Brandlö, Jn;

Brun, Jean, k Geneve.
Au grade de 2» sous-lieutenant : M. Weber, FL, caporal, ä Geneve.

Dans le corps de la cavalerie. Aux fontions de chef de l'arme : M. le capitaine
de guides Bürkel, ä Geneve.

Tesaln. Le Conseil d'Etat a fait les promotions suivantes :

Au grade de lieutenant de sapeurs : M. Gianella, F, ä Leontica.
Au grade de 1er sous-lieutenant : Gabuzzi, E., ä Bellinzona.

LAUSANNE IMPKIMF.KIE PACKE. ClTE-nFHIIIKBE, r>.


	Nouvelles et chronique

